
 

Décision n° 2016-540 QPC 
du 10 mai 2016 
 

(Société civile Groupement foncier 
rural Namin et Co) 

 
 

 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL a été saisi le 
12 février 2016 par le Conseil d’État (décision n° 394839 du 
10 février 2016), dans les conditions prévues à l’article 61-1 de la 
Constitution, d’une question prioritaire de constitutionnalité posée pour la 
société civile Groupement foncier rural Namin et Co, par la SELARL 
Redlink, avocat au barreau de Paris. Cette question est relative à la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit du second 
alinéa du paragraphe I de l’article L. 145-3 du code de l’urbanisme, 
enregistrée au secrétariat général du Conseil constitutionnel sous le 
n° 2016-540 QPC. 

 

Au vu des textes suivants : 

la Constitution ; 

l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant 
loi organique sur le Conseil constitutionnel ;  

le code de l’urbanisme ; 

la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat ; 

le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant le 
Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de constitutionnalité ; 

Au vu des pièces suivantes : 

les observations présentées pour la société requérante par la 
SELARL Redlink, enregistrées les 7 et 22 mars 2016 ;  

les observations présentées pour la commune des Fourgs, partie 
en défense, par Me Gregory Mollion, avocat au barreau de Grenoble, 
enregistrées le 7 mars 2016 ;  

les observations présentées par le Premier ministre, enregistrées 
le 7 mars 2016 ; 
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les observations en intervention présentées par l’association 
nationale des élus de la montagne, enregistrées le 29 février 2016 ; 

les observations en intervention présentées par l’association 
France nature environnement, enregistrées le 7 mars 2016 ;  

les pièces produites et jointes au dossier ; 

Après avoir entendu Me Alexandre Le Mière, avocat au barreau 
de Paris, pour la société requérante, Me Mollion, pour la partie en défense 
et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, à l’audience publique 
du 19 avril 2016 ; 

Et après avoir entendu le rapporteur ;  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL s’est fondé sur ce qui suit : 
 

 

1. La société requérante a saisi le tribunal administratif d’un 
recours. Ce recours tend, d’une part, à l’annulation pour excès de pouvoir 
de la décision du 6 mars 2015 par laquelle le maire de la commune des 
Fourgs a rejeté sa demande tendant à l’abrogation de l’arrêté du 5 mars 
2004 instituant, sur la parcelle cadastrée ZE 27 dont elle est propriétaire 
dans cette commune, la servitude prévue au paragraphe I de l’article 
L. 145-3 du code de l’urbanisme. Ce recours tend, d’autre part, à 
l’abrogation de cet arrêté du 5 mars 2004. La question prioritaire de 
constitutionnalité devant être considérée comme portant sur les dispositions 
applicables au litige à l’occasion duquel elle a été posée, le Conseil 
constitutionnel est saisi du second alinéa du paragraphe I de l’article 
L. 145-3 du code de l’urbanisme dans sa rédaction résultant de la loi du 
2 juillet 2003 mentionnée ci-dessus. 

2. Le second alinéa du paragraphe I de l’article L. 145-3 du 
code de l’urbanisme dans sa rédaction résultant de la loi du 2 juillet 2003 
dispose : « Lorsque des chalets d’alpage ou des bâtiments d’estive, 
existants ou anciens, ne sont pas desservis par les voies et réseaux, ou 
lorsqu’ils sont desservis par des voies qui ne sont pas utilisables en période 
hivernale, l’autorité compétente peut subordonner la réalisation des travaux 
faisant l’objet d’un permis de construire ou d’une déclaration de travaux à 
l’institution d’une servitude administrative, publiée au bureau des 
hypothèques, interdisant l’utilisation du bâtiment en période hivernale ou 
limitant son usage pour tenir compte de l’absence de réseaux. Lorsque le 
terrain n’est pas desservi par une voie carrossable, la servitude rappelle 
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l’interdiction de circulation des véhicules à moteur édictée par l’article 
L. 362-1 du code de l’environnement ». 

3. La société requérante soutient qu’en permettant à l’autorité 
administrative d’instituer une servitude interdisant l’usage des chalets 
d’alpage et des bâtiments d’estive en période hivernale sans prévoir une 
indemnisation du propriétaire, les dispositions contestées méconnaissent les 
exigences de l’article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen de 1789. Cette servitude, qui ne serait ni justifiée par un motif 
d’intérêt général ni proportionnée à l’objectif poursuivi et dont l’institution 
ne serait entourée d’aucune garantie procédurale, méconnaîtrait également 
les exigences de l’article 2 de la Déclaration de 1789. Il en résulterait enfin 
une atteinte au principe d’égalité devant les charges publiques et à la liberté 
d’aller et de venir. 

–  SUR L’ATTEINTE AU DROIT DE PROPRIÉTÉ : 

4. La propriété figure au nombre des droits de l’homme 
consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration de 1789. Selon son 
article 17 : « La propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en 
être privé, si ce n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, 
l’exige évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable 
indemnité ». En l’absence de privation du droit de propriété au sens de cet 
article, il résulte néanmoins de l’article 2 de la Déclaration de 1789 que les 
atteintes portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d’intérêt 
général et proportionnées à l’objectif poursuivi. 

5. Les dispositions contestées permettent à l’autorité 
administrative de subordonner la délivrance d’un permis de construire ou 
l’absence d’opposition à une déclaration de travaux à l’institution d’une 
servitude interdisant ou limitant l’usage, en période hivernale, des chalets 
d’alpage ou des bâtiments d’estive non desservis par des voies et réseaux. 

6. D’une part, la servitude instituée en vertu des dispositions 
contestées n’entraîne pas une privation de propriété au sens de l’article 17 
de la Déclaration de 1789 mais une limitation à l’exercice du droit de 
propriété. 

7. D’autre part, en permettant d’instituer une telle servitude, le 
législateur a voulu éviter que l’autorisation de réaliser des travaux sur des 
chalets d’alpage ou des bâtiments d’estive ait pour conséquence de faire 
peser de nouvelles obligations de desserte de ces bâtiments par les voies et 
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réseaux. Il a également voulu garantir la sécurité des personnes en période 
hivernale. Ainsi le législateur a poursuivi un motif d’intérêt général. 

8. Le champ d’application des dispositions contestées est 
circonscrit aux seuls chalets d’alpage et bâtiments d’estive conçus à usage 
saisonnier et qui, soit ne sont pas desservis par des voies et réseaux, soit 
sont desservis par des voies et réseaux non utilisables en période hivernale. 
La servitude qu’elles prévoient ne peut être instituée qu’à l’occasion de la 
réalisation de travaux exigeant un permis de construire ou une déclaration 
de travaux. Elle s’applique uniquement pendant la période hivernale et ne 
peut excéder ce qui est nécessaire compte tenu de l’absence de voie ou de 
réseau. 

9. La décision d’établissement de la servitude, qui est 
subordonnée à la réalisation, par le propriétaire, de travaux exigeant un 
permis de construire ou une déclaration de travaux, est placée sous le 
contrôle du juge administratif. Le propriétaire du bien objet de la servitude 
dispose de la faculté, au regard des changements de circonstances, d’en 
demander l’abrogation à l’autorité administrative à tout moment. 

10. Il résulte des motifs exposés aux paragraphes 7 à 9 que les 
dispositions contestées ne portent pas au droit de propriété une atteinte 
disproportionnée à l’objectif poursuivi. Le grief tiré de la méconnaissance 
de l’article 2 de la Déclaration de 1789 doit donc être écarté.  

–  SUR LES AUTRES GRIEFS : 

11. Le seul fait de permettre dans ces conditions l’institution 
d’une servitude ne crée aucune rupture caractérisée de l’égalité devant les 
charges publiques. Les dispositions contestées, qui se bornent à apporter 
des restrictions à l’usage d’un chalet d’alpage ou d’un bâtiment d’estive, ne 
portent aucune atteinte à la liberté d’aller et de venir. 

12. De l’ensemble de ces motifs, il résulte que les dispositions du 
second alinéa du paragraphe I de l’article L. 145-3 du code de l’urbanisme 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et 
habitat, qui ne méconnaissent aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit, doivent être déclarées conformes à la Constitution. 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL DÉCIDE : 

 

Article 1er.– Le second alinéa du paragraphe I de l’article L. 145-3 du code 
de l’urbanisme dans sa rédaction résultant de la loi n° 2003-590 du 
2 juillet 2003 urbanisme et habitat est conforme à la Constitution. 

Article 2.– Cette décision sera publiée au Journal officiel de la République 
française et notifiée dans les conditions prévues à l’article 23-11 de 
l’ordonnance du 7 novembre 1958.  

 
Jugé par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 10 mai 2016 

où siégeaient : M. Laurent FABIUS, Président, Mmes Claire BAZY 
MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Michel CHARASSE, Jean-
Jacques HYEST, Lionel JOSPIN, Mmes Corinne LUQUIENS, Nicole 
MAESTRACCI et M. Michel PINAULT. 
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